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Depuis la Loi sur les Nouvelles régulations économiques (NRE), adoptée en 2001, les entreprises cotées en France doivent fournir un certain nombre d’informations sociales, sociétales et environnementales dans leur rapport annuel. En l’absence de contrôle de la part des pouvoirs publics et de sanctions, non prévues par la loi, une proportion importante des 700 entreprises soumises à une telle obligation s’y soustrait. Il n’est pas possible cependant à des organisations de la société civile ou des organismes privés de pallier cette carence de l’Etat en épluchant l’ensemble des rapports de gestion pour identifier les délinquants. 

Depuis cinq ans, deux organismes, Alpha études et CFIE-conseil, analysent néanmoins régulièrement les rapports établis par plusieurs dizaines de ces entreprises, parmi les plus grandes et les plus représentatives. Elles font quasiment toutes « quelque chose » pour répondre à leurs obligations mais avec une qualité très diverse, qu’apprécient ces deux cabinets. Alpha Etudes se concentrant sur les données sociales fournies, tandis que CFIE-conseil étudie l’ensemble des éléments sociaux, sociétaux et environnementaux que contiennent leurs rapports. Alpha Etudes et CFIE-conseil viennent d’achever leurs analyses respectives des rapports 2006. Ils les ont présenté à la presse le 7 novembre 2007.

A cette occasion, le Forum Citoyen pour la RSE, qui rassemble les principales organisations syndicales et ONG de défense de l’environnement, des droits humains et de solidarité internationale, s’est associé à ces organismes pour donner son appréciation sur l’état du reporting social et environnemental en France. Il a présenté également sa demande d’un renforcement de la loi NRE, notamment par l’instauration d’un contrôle et de sanctions, ainsi que celle d’une action de la France en vue de rendre le reporting social et environnemental obligatoire en Europe au cours de la présidence française de l’Union européenne de 2008.  

Alpha Etudes - Qualité du reporting social 2006 : la panne ?

Cette année, nous avons travaillé sur les 36 entreprises du Cac40 assujetties à cette obligation.

Après cinq ans, il apparaît que huit entreprises sont en conformité avec la lettre de la loi et renseignent chacun des items du décret sur le périmètre France ou monde (Alstom, BNP Paribas, EDF, Michelin, Société générale, Vinci, Vivendi
). La moyenne des entreprises sur ce point se maintient autour de 80-85%. 

S’agissant de l’esprit de la loi, pour la première fois depuis cinq ans, la qualité moyenne des informations fournies par les entreprises stagne ; elle est toujours inférieure à 50% dans notre système de référence. En dehors du reporting de Pernod-Ricard qui progresse grandement, les autres entreprises n’améliorent pratiquement plus l’exercice. Même les meilleures (Pernod Ricard, PSA Peugeot-Citroën, Veolia Environnement, Vinci, Vivendi) ne progressent plus. Deux entreprises chutent  (L’Oreal et LVMH) ; d’autres persistent à ne pas jouer le jeu : Air Liquide, Bouygues, Cap Gemini, Thomson.  

Comment expliquer cette stagnation ?

Les critères déjà les mieux renseignés le sont un peu mieux (diversité, santé-sécurité, par exemple), ceux qui l’étaient mal ont même tendance à régresser (restructurations, sous-traitance, par exemple). La relative bonne qualité des informations sur les sujets les plus consensuels laisse supposer que lorsque les entreprises veulent fournir de l’information pertinente, elles s’outillent et parviennent à le faire. Par contraste, la rareté voire la médiocrité des informations sur les sujets les plus conflictuels laissent présager que dans les conditions actuelles certains sujets resteront mal renseignés. Après plusieurs années d’exercice, l’hypothèse faite selon laquelle les limites du reporting sont donc d’abord politiques avant d’être techniques est donc validée
. Il semblerait que nous ayons atteint un optimum technico-politique : le dépasser suppose un approfondissement et une discussion des points de blocage.

L’absence récurrente de dialogue avec les élus des salariés sur le contenu du reporting n’est pas non plus de nature à changer cet état de fait : seules cinq entreprises (Accor, Carrefour, Lafarge, Sanofi-Aventis et Suez) offrent une tribune aux élus. 

Sans volonté politique des directions d’entreprise pour dialoguer sur ces sujets, le reporting social demeurera un exercice qui se professionnalise mais demeure cantonné aux seuls domaines consensuels.

CFIE
CCFD – Pour un meilleur reporting sociétal
En tant qu’organisation de solidarité internationale, nous soulignons l'importance du volet "sociétal" qui est très mal renseigné dans les rapports développement durable des entreprises. Ces dernières ont encore des difficultés à appréhender les liens qu’elles ont avec la société dans laquelle elles évoluent.

 

Qu'est-ce que le volet "sociétal" ? C'est pour une entreprise : 

· le respect du droit international (OIT, Pacte mondial, principes directeurs de l'OCDE, Déclaration Universelle des droits de l’Homme...), 

· la prise en compte du développement territorial, des impacts sur le développement régional, des relations avec la société civile locale, 
· la prise en compte également des besoins des populations locales (par exemple créer des emplois en fonction du niveau de qualification de la population, pour des entreprises agro-alimentaires prendre en compte les carences nutritionnelles de la population, pour des semenciers prendre en compte l'état de dépendance économique des communautés que provoque leurs activités...), 
· l'étude et la gestion des impacts et des risques de ses activités sur les communautés...

 

L'un des moyens pour améliorer cette approche "sociétale" ou "communautaire" des entreprises est pour nous l'élargissement du périmètre de la loi NRE aux filiales. Si l'esprit de la loi est clairement en faveur d'un reporting au niveau de tout le groupe, le texte n'est pas clair sur ce point. La plupart des entreprises se contentent donc de faire un reporting au niveau de la holding, de la maison mère et excluent leurs filiales. Nous souhaitons donc que le texte soit modifié et clarifié dans ce sens.

 

Nous rappelons enfin ce que Nicolas Sarkozy a dit récemment lors de son discours de clôture du Grenelle de l'environnement : "Il n'est pas admissible qu'une maison mère ne soit pas tenue responsable des atteintes portées à l'environnement par ses filiales". Le CCFD souhaite donc que non seulement ce vœu devienne une réalité mais que ce soit aussi le cas pour les questions "sociétales".

Amis de la Terre

1) sur les critères : les entreprises doivent reporter sur des critères identiques, afin de permettre la comparaison (et également unités équivalentes bien sûr) de leurs actions concrètes réelles en matière environnementale sur le fond, et non simplement leur respect de la loi NRE (sur la forme)


2) sur les critères toujours, il faudrait du reporting par secteur d'activité, ce qui permettra notamment de définir précisément les critères pertinents ; par exemple concernant Total ou EDF ce qui est réellement pertinent ce sont leurs émissions de CO2 (ce qu'ils donnent mais de façon très sommaire, donc nécéssité également de détailler, éventuellement par pays par exemple), pour Areva ce sera les émissions radioactives de leurs déchets, pour EDF également leur consommation d'eau, pour un groupe chimique leurs rejets de polluants, etc etc, et non le pourcentage d'installation certifiées iso !


3) idem, obligation d'une structure commune et ne pas laisser les entreprises publier les documents à leur guise (on rejoint la même idée : pouvoir comparer toutes les performances facilement)

3) obligation de publication des documents environnementaux clés (convention d'Aarhus : études d'impacts, etc) sur tous les grands projets internationaux, et non seulement dans les pays UE (trop souvent ces documents ne sont pas rendu spublics, les populations non consultées, etc, exemple du Kazakhstan où j'étais en septembre et où Total se réfugie derrière ENI !)

4) bien sûr, prévoir des sanctions pour le non-respect de la loi (mon collègue Sébastien préconise même l'interdiction de cotation en bourse si non-respect de la transparence sur les infos extra-financières, puisque les entreprises n'arrêtent pas de dire que l'environnement est aussi important pour elles que leurs bénéfices !!)


5) extension du périmètre (apparemment un groupe de travail du Grenelle a parlé des entreprises de + de 500 salariés, soit environ 3000 en France), ceci dit il vaut peut-êre mieux d'abord demander l'application réelle par les 700 premières ?


6) prise en compte des performances environnementales des sous-traitants, mais je ne sais plus où en sont les discussions à ce sujet ? car évidemment, la majorité des sous-traitants ne sont pas soumis à la NRE...


7) sur les consultations avant publication du rapport, le point a été abordé dans le Grenelle mais je n'ai pas suivi de près ; quelqu'un avait préconisé une consultation par une asso environnementale pour tous les rapports dd, évidemment impossible à mettre en œuvre...
CGT
CFDT
Les questions de gouvernance porte sur des enjeux politiques : l’information des citoyens, la transparence des informations, le partage des connaissances, la construction des compromis collectifs et l’articulation entre dimension individuelle et collective. Pour la CFDT, la place de la société civile organisée dans la définition des stratégies et la prise de décision est essentielle ; les réponses que nous proposons à cet enjeu participent de notre vision de la démocratie et du dialogue social dans notre pays, en cohérence avec  la loi de modernisation du dialogue social.

L’activité économique des entreprises se déroule dans un monde ouvert et le périmètre juridique de l’entreprise ne répond plus aux enjeux du développement durable. De ce point de vue, le contenu du dialogue social dans l’entreprise doit se transformer, à travers une évolution des instances de représentation du personnel (CE, DP, CHSCT) et une évolution de la loi NRE.

Cela n’est possible que dans le cadre d’un socle européen que la France pourrait proposer de mettre en place lors de sa prochaine Présidence de l’Union européenne. Notre pays ne peut continuer à réglementer seule en Europe la RSE. Il est nécessaire d’agir pour qu’un cadre réglementaire organise et favorise les initiatives volontaires des entreprises, avec en perspective les enjeux de régulation mondiale.

Proposition n°1 :

Un socle européen pour le Responsabilité Sociale des Entreprises

Dans le cadre de sa prochaine présidence, la France pourrait proposer à l’Union européenne, d’adopter les mesures suivantes :

· Rédaction par l’entreprise d’un rapport annuel sur la base du référentiel international de la GRI (avec une implication croissante de l’Union Européenne dans le processus d’élaboration de ce référentiel)

· Implication de la représentation syndicale au CEE (là où ils sont en place) dans l’élaboration de ce rapport annuel,

· Incitation forte à la négociation d’accords cadres internationaux sur la base des Principes directeurs de l’OCDE

· Elaboration d’une norme européenne valorisant les entreprises durables les plus innovantes

Dans un premier temps, ces mesures concerneraient le périmètre des entreprises disposant d’un Comité d’Entreprise Européen.

Proposition n°2 :

Responsabilité Sociale des Entreprises et évolution de la loi NRE

Etendre le champ d’application de la loi

Aujourd’hui, l’article 116 s’applique aux seules sociétés cotées. Le dispositif doit donc être élargi à l’ensemble des entreprises de plus de 20 salariés, y compris les EPIC, avec des modalités réglementaires et administratives pertinentes pour les entreprises publiques et les administrations. 

Modifier le périmètre juridique et géographique du « reporting » pour prendre en compte le périmètre global des activités propres à chaque entreprise : données relatives à l’ensemble des filiales d’un groupe, à l’échelle nationale, européenne ou mondiale, engagements quant aux relations, exigences et moyens, envers les sous-traitants et fournisseurs.

Transparence publique

Afin d’inciter à une meilleure application de la loi, nous souhaitons que les pouvoirs publics mettent en place un enregistrement public des rapports NRE. Cet enregistrement pourrait être centralisé et accessible au public sur un site Internet dédié, afin d’en assurer publicité et transparence.

Renforcer le dialogue social 

Associer les instances de représentations du personnel à l’élaboration du « reporting » social et environnemental. Les instances de représentation du personnel devraient être saisies deux fois par an sur la rédaction des informations extra financières : préalablement à la rédaction du rapport pour contribuer à la définition des principales arrêtes et être consultées sur la méthodologie du « reporting » ; avant la publication pour donner un avis qui sera annexé au document.

Label social et environnemental

Pour les PME et les plus petites entreprises, nous proposons la création d’un label social et environnemental qui favoriserait les entreprises les plus innovantes et les plus responsables.

Proposition n° 3 : Introduire les thématiques du développement durable dans le dialogue des entreprises avec leurs parties prenantes

· Au sein de l’entreprise, et dans le cadre d’une rénovation plus globale des instances de représentation du personnel qui est à venir, la loi doit inscrire dans les prérogatives des Comités d’Entreprise et des CHSCT les thèmes relatifs au développement durable, afin que les partenaires sociaux de l’entreprise s’en saisissent de façon permanente. Le droit d’expertise économique devra être étendu aux questions touchant à l’environnement et au développement durable.

· Pour les grandes entreprises, mise en place d’un dialogue régulier avec les différentes parties prenantes extérieures à l’entreprise, à travers une instance de concertation au niveau des sites. Outre la direction et les organisations syndicales représentatives, cette instance réunira, selon les cas, les représentants des principaux fournisseurs et sous-traitants, les associations d’usagers ou de consommateurs, les collectivités territoriales et les associations environnementales ou représentant la population locale.

Ligue des droits de l’Homme – Le droit de connaître
Après ces deux présentations, dont je tiens à saluer la qualité, je  veux simplement réaffirmer ici tout l’intérêt que la Ldh apporte au travail du Forum citoyen, d’un point de vue de prise en compte des droits de l’Homme. De toute évidence, l’entreprise reste à cet égard une terre incognita, voire une terre de conquête et de construction. Dans ce processus, le droit 
de connaître gagne à être réaffirmé ; il apparaît central, d’où l’importance du caractère systématique de l’enquête menée. Il s’agit bien d’une construction permettant de mesurer les avancées, les reculs, la perception des priorités pour les acteurs. Je relève avec intérêt que les zones floues dans les réponses tournent justement autour du travail, de son organisation et de son évolution, ainsi qu’autour des dimensions sociétales. On peut en conclure que le débat 
autour de ces questions continue d’être perçu comme bousculant, chahutant, l’ordre naturel des choses. Notre opinion est que c’est bien à la fois la dimension systématique 
de l’enquête et la dynamique qu’elle porte qui peut permettre des avancées dans les pratiques et la construction de normes, avec ce que cela suppose de prise en compte des droits de l’Homme, de liberté et de responsabilité pour les acteurs, à l’intérieur comme à l’extérieur de l’entreprise.

Le Forum citoyen pour la RSE ( www.forumcitoyenpourlarse.org ) 

Contact : Violaine Plagnol, tel : 01 44 82 81 96 

� Nous n’avons pas pris en compte les entreprises qui, comme L’Oréal, Total, ne satisfont aux exigences légales que pour le périmètre de la holding soit une partie restreinte des effectifs.


� Cf. «  Le reporting social des entreprises : un enjeu du dialogue social ? Pratiques managériales et appréciations syndicales », Colette Franciosi et Stéphane Itier, Alpha Etudes, juin 2005, http://www.alpha-etudes.com/p_rapports.asp





